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1- Préambule
Sur tous les points, non inscrit au présent règlement, les règles édictées par Canada Hippique s’appliquent ou servent de guide à l’évaluation de la situation rencontrée. Le présent règlement a préséance sur le texte du règlement de Canada Hippique.

À toutes les étapes de la préparation, de l’entraînement et de la compétition, la primauté doit être accordée à la santé et au bien-être du cheval.

Le cheval doit être à son naturel. Toute médication administrée aux chevaux doit être conforme à la réglementation de Canada Hippique.

Des tests de détection peuvent être effectués au hasard parmi les participants.

La politesse, la bonne tenue et le respect du juge sont de rigueur.

Il est important que les meneurs se responsabilisent face aux aspects éthiques énoncés.
Le présent règlement est applicable intégralement aux classes Intermédiaire et Avancée sanctionnées par l’ADAQ.

2- Principes
2.1- Règlement provincial
Ces Règles ont pour but d'uniformiser, autant que possible, les Derbys d'attelage, cependant les conditions lors de tels compétitions doivent être équitables et semblables pour tous les concurrents. C'est pourquoi il est nécessaire d'établir pour ces compétitions certaines règles strictes et claires qui doivent être soigneusement observées.

2.2- Discrétion

Toutefois, les Organisateurs, tout en respectant ces Règles, ont toute latitude pour rendre leurs concours intéressants et compétitifs pour les concurrents et attractifs pour les spectateurs.

2.3- Pénalités

Le Règlement concernant le concours et chaque épreuve doit être strictement appliqué par le Juge.

Les concurrents qui ne respectent pas ce Règlement peuvent encourir la disqualification ou l'élimination, à moins qu’une autre pénalité soit prévue dans l'article concerné.

2.4- Disqualification (D)

Les concurrents peuvent être disqualifiés pour avoir enfreint ce Règlement à n'importe quel moment pendant un derby. Un concurrent qui a été disqualifié n’est pas autorisé à poursuivre la compétition et ne peut prétendre à aucun prix. Une action disciplinaire peut être prise par la suite par l’Association des derbys d’attelage du Québec.

2.5- Élimination (E)

Les concurrents peuvent être éliminés d’une ronde pour avoir contrevenu à certaines règles pendant les épreuves. L'élimination figure sur la liste des différentes pénalités et peut être infligée en l’absence de toute autre pénalité spécifique. Les chevaux éliminés dans une ronde peuvent prendre part aux rondes suivantes.

2.6- Abandon (R)

Les concurrents qui, pour quelque raison que ce soit, ne désirent pas continuer, peuvent abandonner au cours de n’importe quelle ronde. Si un concurrent abandonne dans une ronde, il peut être autorisé à prendre part à une autre ronde.

2.7- Retrait (W)

Les concurrents sont considérés comme s’étant retirés de la compétition si, pour quelque raison que soit, ils n’ont pas pris le départ d’une ronde. Une fois qu'ils se sont retirés, les concurrents ne peuvent plus prendre part au concours.

2.8- Cheval boiteux ou inapte

Si un cheval est jugé boiteux ou inapte par le Juge le cheval est disqualifié et ne peut prendre part à aucune autre ronde.
2.9- Récompenses et prix en espèces

2.9.1- Les concurrents ayant abandonné ou ayant été éliminés dans l’une des rondes ne peuvent prétendre à aucun classement dans la ronde concernée, ou au classement final de la compétition.

2.9.2- Les concurrents ne peuvent recevoir de prix en espèces pour le classement final de la compétition que s’ils n’ont été éliminés dans aucune ronde.

3- Définitions
3.1- Portes

Les portes, éléments des obstacles, sont identifiées par des fanions, rouge à droite et blanc à gauche, à franchir selon l’ordre alphabétique (A, B, C, D, E)… Il peut y avoir jusqu’à cinq portes par obstacle.
3.2- Passages obligatoires (PO)

Les passages obligatoires sont identifiés par une paire de cônes numérotés, fanion rouge à droite et fanion blanc à gauche, ils doivent être franchis selon l’ordre numérique.

3.3- Obstacle de type marathon
L’obstacle de type marathon est constitué d’éléments construits mobiles et portant les fanions identifiant les portes, le sens et l’ordre de franchissement de celles-ci. Il comporte trois à cinq portes à franchir dans l’ordre alphabétique.
Si un obstacle (de type marathon, pont ou cônes) a été franchi correctement, il devient ouvert et peut être franchi de nouveau. Cependant, une balle tombée, un cône renversé, un élément déplacé ou renversé sont comptabilisés comme des fautes.

Nonobstant le paragraphe précédent, l’obstacle de type marathon peut, dans certaines circonstances et d’un commun accord du Juge et de l’organisateur, demeurer fermé après son franchissement. Dans de tels cas, les meneurs doivent être avisés avant le début de la compétition.
3.4- Mise pied à terre

3.4.1- Le meneur ou le navigateur descend de voiture (les deux pieds touchant le sol).

3.4.2- Le meneur ou le navigateur tombe en bas de voiture (les deux pieds touchant le sol).
4- Appel
4.1- La Commission d’appel est constituée par au moins trois membres du conseil d’administration, siégeant dans les quarante-huit heures suivant l’appel logé.

4.2- Un meneur qui estime être lésé par une décision du Juge peut loger un appel auprès de la Commission d’appel. Cet appel doit être logé avant la remise des prix, être accompagné d’un dépôt de cinquante (50) dollars et être signifié à l’organisateur et au juge en chef.
5- Aide extérieure
Toute intervention par une tierce partie, non à bord de la voiture, sollicitée ou non, dans l’intention de faciliter la tâche du concurrent ou d’aider ses chevaux, est considérée comme une aide extérieure.
5.1- Aide extérieure prohibée

5.1.1- L’utilisation par le meneur, le navigateur ou les navigateurs de toute forme de communication électronique sur la voiture alors que le concurrent effectue son parcours pendant l’épreuve.
5.1.2- Lors des épreuves du Championnat international de derby sur neige en paire, il est interdit d’avoir à bord de la voiture une personne ayant déjà effectuée le parcours dans une autre voiture.
5.2- Assistance permise

Les cas suivants sont considérés comme assistance légale :

l’intervention des officiels et préposés à la sécurité sur le terrain
5.2.1- pour éviter des accidents.

5.2.2- pour redresser une voiture renversée.

5.2.3- pour réparer un équipement brisé.
6- Cruauté
6.1- Définition

Pousser à l’excès des chevaux épuisés, employer le fouet de manière excessive, utiliser une embouchure intolérablement dure, mal ajustée, cassée ou endommagée ; dégât sur une voiture susceptible de blesser le cheval , ou toute autre action qui, de l'avis du Jury de Terrain, est clairement et indiscutablement un acte de cruauté.

6.2- Sanction

Tout acte que le Juge considère comme un acte caractérisé de cruauté entraîne la disqualification du concours. Le Juge rédigera un rapport, à l’intention du conseil d’administration de l’ADAQ, sur toute disqualification pour cause de cruauté.

7- Sécurité
7.1- Le port d’un casque protecteur est obligatoire pour tous les meneurs et navigateurs.

7.2- Il est recommandé aux compétiteurs et aux navigateurs de porter une veste de sécurité.
7.3- Il est interdit aux meneurs et navigateurs de consommer toute boisson alcoolisée avant et pendant la compétition. Toute infraction à ce chapitre pourra entraîner une disqualification.
7.4- En tout temps, sur le site de la compétition, tout cheval attaché à un véhicule doit porter une bride à laquelle sont fixées des guides qui doivent être passées dans les anneaux de la sellette, sauf lorsque le meneur est en train d’ajuster les guides.
7.5- On ne doit pas laisser un cheval sans surveillance lorsqu’il est attelé à une voiture. Le concurrent qui enfreint ce règlement sera éliminé et peut être disqualifié du concours.
8- Équipement
8.1- Les harnais doivent être propres sécuritaires et les guides ne doivent comporter aucune boucle à ressort (snap).

8.2- Les enrênements (notamment «check rein, side reins») sont interdits.

8.3- L’usage d’un fouet est obligatoire. C’est un aide à la conduite de l’attelage. Cependant, toute utilisation jugée cruelle pourrait entraîner l’élimination ou la disqualification du concurrent.

9- La voiture de compétition
9.1- Hiver : le traîneau
9.1.1- Le traîneau doit avoir un aspect conventionnel. Les patins peuvent être de pleine longueur ou articulés.

9.1.2- Le traîneau ne peut être du type sulky ou «long shaft».

9.1.3- Les brancards ou le timon doivent êtres amovibles. Le traîneau doit avoir un siège et celui-ci doit faire partie de la voiture.

9.1.4- L’écartement minimal, mesuré à l’extérieur des patins doit être de 137 centimètres (54 pouces); à défaut de quoi, des extensions permettant d’obtenir 137 cm (54 pouces), fournies  et fixées par le concurrent, doivent être mises en place à l’avant et à l’arrière des patins à une hauteur maximale de 5,8 centimètres (2 pouces) du sol. 
9.1.5- La longueur minimale du patin, en contact avec la surface de neige, doit être de 48 pouces; la longueur minimale à 4 pouces au dessus de la surface de neige doit être de 54 pouces. Lorsque le traîneau est du type articulé, les minima sont calculés par l’addition des valeurs correspondantes des deux patins d’un même côté ainsi que la longueur de l’espace séparant ces deux patins.
Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2012.
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9.2- Été : la voiture sur roues
La voiture utilisée est de type marathon, et la voie, mesurée au niveau du sol à l’extérieur des roues arrières, doit être de 125 centimètres ou plus.

Les bandages pneumatiques ou à air ne sont pas autorisés. Les voitures doivent être équipées de bandages métalliques ou de bandages pleins en caoutchouc. La surface extérieure du bandage doit être lisse. Toute infraction entraîne l’élimination.
9.3- Publicité

La publicité est autorisée sur les voitures et tous les vêtements. Le nom du harnacheur peut apparaître une fois sur chaque harnais, imprimé sur une étiquette de la même largeur ou moins que la bande sur laquelle le nom est inscrit, sans excéder 10 cm (Article 913.3, Canada Hippique).
10- Les concurrents
10.1- Les concurrents en attelage à 2 chevaux en paire ou à 2 chevaux en tandem et à 4 chevaux peuvent prendre part à un derby à partir du début de l’année civile dans laquelle ils atteignent 18 ans.
10.2- Les concurrents en attelage à 1 cheval, à 1 poney, à 2 poneys en paire ou à 2 poneys en tandem et à 4 poneys peuvent prendre part au Derby à partir du début de l’année civile dans laquelle ils atteignent 16 ans.

10.3- Les navigateurs peuvent être à bord d’une voiture à partir du début de l’année dans laquelle ils atteignent 14 ans.

11- Le parcours
11.1- Le parcours doit comporter deux obstacles (zones d’obstacle) ayant de trois à cinq portes. Les portes doivent avoir une ouverture d’au moins 2,5 mètres. Les éléments d’obstacle doivent être surmontés d’un bloc ou d’une balle pouvant être délogé par un choc au passage de l’attelage.

11.2- La distance minimale à parcourir doit être de 350 mètres, la distance maximale à parcourir doit être de 900 mètres, dans les deux cas y incluant le parcours le plus court prévisible dans les obstacles.

11.3- Il ne doit pas y avoir de passage obligatoire (cônes) à moins de 25 mètres de l’arrivée.
11.4- Le parcours doit comporter au moins 6 passages obligatoires (cônes), ayant chacun entre 1,75 et 2 mètres de large pour les attelages en simple et entre 2 et 2,25 mètres de large pour les attelages en paire. Les cônes à utiliser doivent correspondre à la description de l’article 952 du règlement de Canada Hippique.

11.5- Les concurrents doivent bénéficier d’une période d’au moins 20 minutes pour prendre connaissance du parcours avant le début de l’évènement.

12- La compétition
12.1- Toutes les allures (pas, trot et galop) sont permises.

12.2- Ni la race, ni le poids du cheval sont pris en considération.

12.3- Cette course est réservée aux chevaux de 4 ans et plus.

12.4- De la ligne de départ à la ligne d’arrivée, la compétition comporte une seule phase.

12.5- Les portes et les passages obligatoires sont identifiés, côté droit en rouge et côté gauche en blanc, conformément aux usages.
12.6- La compétition comporte un minimum de deux rondes et peut aussi, à la discrétion du promoteur, comporter un barrage. La compétition peut, à la discrétion du promoteur comporter deux rondes de cônes et obstacles, ou une ronde de cônes et une ronde de cônes et obstacles.

12.7- Le parcours du barrage peut être différent des rondes initiales; dans un tel cas, le promoteur doit en aviser les concurrents avant le début de la compétition.

12.8- Le barrage détermine le classement final des meneurs qui y ont participés, le classement des autres meneurs est déterminé par le cumulatif des deux rondes initiales. Le barrage, sauf cas exceptionnel déterminé avant le départ de la première ronde, ne peut pas impliquer plus de la moitié des participant à une classe.

12.9- Le nombre de rondes peut-être modifié pendant le déroulement de la compétition, avec le consensus du promoteur et du juge de l’ADAQ en devoir, en raison notamment des conditions atmosphériques, de la détérioration du site, …

12.10- L’ordre des départs au barrage est à l’inverse du cumul des résultats réalisés lors des deux premières rondes. Cette règle n’est pas obligatoire pour les deux premières rondes, elle est toutefois obligatoire au barrage.

12.11- Tous les meneurs ont le droit d'être accompagnés d'un navigateur. Un navigateur est obligatoire pour un attelage à deux chevaux et deux navigateurs pour un attelage à quatre chevaux. Le ou les navigateurs doivent demeurer les mêmes durant toute la compétition; il sera possible de changer un navigateur en cas de force majeure après autorisation du juge en chef de la compétition.
12.12- Un meneur peut s’inscrire dans plus d’une classe et il peut aussi inscrire, après entente avec le promoteur de la compétition, plus d’un attelage dans une même classe. Lorsque deux attelages sont inscrits par un meneur dans une même classe, le second attelage ne permet pas le cumul de points pour le championnat des meneurs. Un meneur peut aussi être navigateur pour un concurrent de sa classe.
12.13- Un navigateur peut participer à plus d’une classe et plus d’une fois dans chaque classe.
12.14- Le meneur doit être le même aux qualifications ainsi qu’à la finale.

12.15- Toutes les équipes doivent se présenter au moins 30 minutes avant l'heure de départ qui leur est attribuée ou selon l’horaire déterminé par le comité de course.

12.16- Nonobstant les articles 12.12 et 12.13 du présent règlement, ni les meneurs ni les navigateurs ne pourront participer plus d’une fois dans la classe attelage en paire lors des épreuves du Championnat international de derby sur neige en paire.
13- Chronométrage
13.1- En cas de bris du chronomètre électronique, le temps du chronomètre manuel est retenu.

13.2- En absence de chronomètre électronique, deux chronométreurs munis de chronomètres manuels doivent être en fonction.

13.3- À la finale, s'il y a égalité après le barrage, le concurrent ayant obtenu le moins de pénalités au barrage est déclaré vainqueur; si l’égalité persiste, le concurrent ayant obtenu le meilleur cumulatif lors des deux rondes initiales est déclaré vainqueur; si l’égalité persiste, le concurrent ayant obtenu le moins de pénalités lors des deux rondes initiales est déclaré vainqueur; si l’égalité persiste encore, le concurrent qui a obtenu le moins de pénalités lors de la deuxième ronde est déclaré vainqueur.
14- Pénalités

	14.1. Points de pénalité
	Secondes

	- Faire tomber une ou deux balles dans un obstacle simple
	5

	- Renverser un élément dans un obstacle de type marathon
	5

	- Obliger la reconstruction d’un obstacle 
	5

	- Le navigateur ou le meneur met pied à terre pour la 1ère et la 2ième fois (le chronomètre n’est pas arrêté)
	10

	- Le navigateur utilise les guides
	5

	- Erreur de parcours corrigée dans un obstacle de type marathon
	20

	- Renversement de la voiture (ajouter 10 secondes chacun pour mise pied à terre du navigateur et du meneur, le cas échéant)
	5

	- Première ou seconde désobéissances
	Aucune pénalité

	
	

	14.2. Éliminations
	

	- Le navigateur ou le meneur met pied à terre pour 3ième fois
	Élimination

	- Troisième désobéissance
	Élimination

	- Erreur de parcours dans un obstacle de type cônes (séquence ou direction)
	Élimination

	- Erreur de parcours non corrigée dans un obstacle de type marathon
	Élimination

	- Ne pas traverser la ligne de départ ou d’arrivée
	Élimination

	- Utilisation du fouet par le navigateur
	Élimination


14.3.
Si une balle ou un bloc de bois tombe, ou un élément tombant est renversé de quelque façon que ce soit, une pénalité de 5 secondes est imposée. 

14.4.
Dans un obstacle de type marathon, les portes marquées par des drapeaux rouges et blancs doivent être franchies dans la direction et l’ordre appropriés. Traverser une porte obligatoire dans la mauvaise direction ou le mauvais ordre entraîne l’élimination, si le concurrent ne corrige pas cette erreur de parcours. Il n’y a pas de portes d’entrée et de sortie.

14.5
Les situations qui suivent sont des désobéissances : 


- Lorsqu’un concurrent tente de franchir un obstacle et que ses chevaux s’esquivent au dernier moment sans toucher à aucune partie de l’obstacle. 


- Lorsque les chevaux s’emballent, ou que, de l’opinion du président du jury, le concurrent en a perdu le contrôle. 

14.6.
Chaque fois que le navigateur tombe ou descend de voiture, il y a pénalité de 10 secondes. 

14.7.
Le navigateur doit être sur la voiture au passage de la ligne d’arrivée. Si non, il y a élimination de l’équipe. 

14.8
Le meneur doit avoir le fouet en main du départ à la fin du parcours. 

14.9
Pour chaque obstacle ou porte passé sans avoir le fouet en main, le meneur reçoit une pénalité de 5 secondes. 

14.10
Après le son de la cloche, le meneur dispose de 45 secondes pour débuter son parcours. S’il ne l’a pas fait, le chronomètre est mis en marche. 

14.11
Quand il y a usage abusive du fouet, le meneur est appelé à se rendre à la table du jury. 

14.12
Au moins un patin ou une roue doit passer à l’intérieur d’un obstacle de type cônes. Si une ou deux balles tombent, une pénalité de 5 secondes est attribuée. Il n’est pas nécessaire que les chevaux passent entre les cônes. 

14.13
Une voiture non réglementaire à l’entrée entraîne l’élimination, une voiture non réglementaire à la sortie entraîne une pénalité de 20 secondes.
14.14
Les pénalités ne sont pas cumulatives lorsqu’elles concernent un seul élément du parcours; cependant, la pénalité la plus importante est alors attribuée au concurrent.

14.15
Si un concurrent déplace de façon significative un élément d’un obstacle de type marathon de quelque façon que ce soit avant de le franchir, le président du jury sonne la cloche. Le chronomètre est arrêté, au moment le plus propice pour le meneur, avant qu’il atteigne l’obstacle en question, pour permettre la remise en place de l’obstacle. Dans ce cas, une pénalité de 5 secondes pour reconstruction d’un obstacle s’ajoute aux 5 secondes attribuées pour avoir fait tomber une balle, un bloc de bois ou quelque autre élément de l’obstacle remis en place. Il n’y a pas de correction de temps. 

14.16
Déplacer de façon significative un élément d’un obstacle de type marathon signifie que cet élément est déplacé ou renversé de telle sorte que le concurrent ne peut continuer son parcours au travers des portes lettrées, ou qu’une porte obligatoire est ainsi changée de position ou de dimension. Dans un tel cas, le président du jury doit sonner la cloche. S’il n’y a pas de déplacement significatif, le président du jury ne sonne pas la cloche et le concurrent poursuit son parcours. 

15- Annexe
Une Annexe aux règlements peut être transmise aux concurrents lors de chacune des compétitions, tant lors des préliminaires que lors de la finale. Elle peut contenir, entre autre, la dernière révision des règlements, le temps maximum alloué et la définition des pénalités du parcours du jour.

Règles applicables au championnat des meneurs

de l’ADAQ

1- Chaque première inscription dans une classe sanctionnée par l’ADAQ donne au meneur un point applicable au classement de la course au championnat des meneurs.
2- Les points accumulés dans une classe, Intermédiaire ou Avancée, ne sont pas transférables d’une classe à l’autre.

3- Au classement final de la compétition, les points sont attribués de façon décroissante selon le rang obtenu. Le vainqueur se voit attribué un nombre de points équivalents à la demie des meneurs ayant participés dans la classe (concurrents/2), si le nombre de meneurs est impair, le nombre de points équivaut à la demie des meneurs plus 1 ayant participés dans la classe ((meneurs+1) /2). Le tableau qui suit illustre cette formule.
4- Si, par décision du promoteur, un concours ne comporte pas de classe intermédiaire, les meneurs inscrits au championnat de la classe intermédiaire peuvent participer dans la classe avancée sans préjudice pour leur droit de demeurer dans la classe intermédiaire. Ils pourront accumuler leur point de participation, auront droit aux prix remis pour leur classement lors des épreuves, mais ne pourront pas accumuler quelque autre point applicable au championnat des meneurs de leur classe. Ces meneurs ne seront pas comptabilisés pour déterminer l’attribution des points applicables au championnat des meneurs de la classe avancée.
	Meneurs
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16

	Rang
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1er
	4
	5
	5
	6
	6
	7
	7
	8
	8

	2ième
	3
	4
	4
	5
	5
	6
	6
	7
	7

	3ième
	2
	3
	3
	4
	4
	5
	5
	6
	6

	4ième
	1
	2
	2
	3
	3
	4
	4
	5
	5

	5ième
	0
	1
	1
	2
	2
	3
	3
	4
	4

	6ième
	0
	0
	0
	1
	1
	2
	2
	3
	3

	7ième
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	1
	2
	2

	8ième
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	1


